
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

L9INDEMNITÉ FONCTIONNELLE (C2) AU TITRE DE L9ANNÉE 2024

Le Conseil d9administration, en sa séance du 

l9enseignement supérieur,

applicables à certains personnels de l9enseignement supérieur et de la recherche,
Vu l9arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires 
créées par l9
Vu l9arrêté du 7 février 2022 modifié fixant certaines modalités de la procédure d9attribution 

l9enseignement supérieur, de la 
recherche et de l9innovation (DGRH A1) du 14 janvier 2022 relatives au régime indemnitaire 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université,

010 du Conseil d9administration d9Avignon Université en sa 

l9établissement 

du Conseil d9administration d9Avignon Université en sa 
liste des fonctions éligibles à l9indemnité fonctionnelle 

(C2) au titre de l9année universitaire 202
Vu l9avis favorable du Comité social d9administration d9Avignon Université en sa séance du 

l9actualisation des responsabilités ouvrant droit à l9indemnité fonctionnelle (C2) au 
titre de l9année 2024

qu9annexé

d9administration



Vote du Conseil d9administration favorable à l9unanimité

Le Président d9Avignon Université

 8 janvier 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/a013d35b-7e72-44c3-a2bd-be68d91d2d8b
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